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Objet :
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001
Votre dossier :  R-3463-2001

Notre dossier :  L58680016

Chère consœur,

Suite à l’invitation qui nous a été faite à l’ordonnance D-2001-157, nous désirons vous faire part des commentaires de notre client le RNCREQ quant à certaines préoccupations exprimées par les « dits » groupes représentant principalement des consommateurs.

Il convient tout d’abord de signaler à nouveau à la Régie notre accord avec les nouvelles lignes directrices convenues par le groupe de travail et avec le contenu du rapport déposé par le distributeur suite aux rencontres techniques.

Ces lignes directrices reprennent en fait les propositions communes de l’annexe I de la décision D-2001-225, telles qu’amendées par les deux modifications reprises à la page 3 de la décision D-2001-157.  Ces lignes directrices ont fait leurs preuves dans le passé et sont un gage de réussite dans la cause à venir.

Certains intervenants semblent avoir quelque problème quant à l’équilibre des représentations au sein du groupe de travail.

L’un craint que, malgré l’importance des membres qu’il représente, sa voix au chapitre soit noyée.  L’autre laisse entendre que seuls les consommateurs ont intérêt à participer à l’ensemble des réunions du groupe.  Un autre encore serait préoccupé par l’effet sur les contenus des séances du poids représentatif du nombre d’intervenants qualifiés d’environnementaux.

Les solutions concrètes au problème du contrôle des frais de participation au groupe de travail n’abondent pas.

La nature confidentielle des négociations empêche effectivement la Régie d’exercer son jugement quant à l’utilité, la pertinence et la valeur de la participation de chacun.  C’est pourquoi d’ailleurs la Régie à jugé bon d’établir un barème absolu applicable à tous, c’est-à-dire un montant forfaitaire par réunion.

Il faut dire que le groupe de travail avait, de son côté, pris connaissance du problème et suggéré à la Régie deux amendements permettant à un intervenant qui, par exemple, se sentirait débordé par la masse des propositions des groupes dit environnementaux, de demander des frais supplémentaires pour «faire face à la musique» en quelque sorte.  Le groupe à encore suggéré que l’animateur s’assure que l’équité et l’équilibre des intérêts soient préservés dans chaque sujet de discussion, selon la nature des enjeux soulevés.

Aller plus loin, quant à nous, risquerait d’entraîner de graves iniquités. 

D’une part, le regroupement forcé en une seule voix d’un organisme provincial composé d’organismes régionaux, comme le nôtre, avec des organismes nationaux c’est-à-dire  pan-canadiens, apparaît comme un non sens.  D’autre part, forcer le mariage d’un organisme représentant toutes les régions du Québec et devant par conséquent cibler ses interventions et bien doser ses participations, avec d’autres intervenants prônant par exemple la mutation, pour fins apparemment environnementales, d’un distributeur de gaz réglementé en un spéculateur immobilier, ne ferait que provoquer à brève échéance un divorce fracassant.

En somme, mis à part un débat plus poussé afin de tester la représentativité des participants, leur sérieux, lors des demandes d’interventions, il apparaîtrait purement arbitraire d’autrement limiter les droits et les moyens de participation des parties à l’audience et plus particulièrement, ici, dans le groupe de travail.

Il ne nous apparaît pas inopportun de replacer cependant le débat dans un contexte plus large.  Les groupes de travail ont fait leurs preuves dans le passé.  L’expérience du soussigné en matière de réglementation du gaz naturel lui permet de souligner qu’à son avis, le processus menant à l’accord finalement unanime quant aux mécanismes incitatifs a sauvé une fortune en frais d’audition, notamment.  Que d’années réglementaires, que de mois d’auditions épargnés!

Considérons seulement les frais remboursés à CIGMA et l’ACIG de 1986 à 1996, de même que le temps écoulé, pour en arriver à faire accepter les principes et mécanismes d’ouverture du marché du gaz, et, quant aux principes seulement, celui du dégroupement des tarifs de distribution de gaz.  Considérons encore les résultats favorables sur les coûts de réglementation de l’ordonnance établissant un mécanisme de taux de rendement.

En d’autres mots, les groupes de travail sauvent, de par leur nature même, des montants très importants au chapitre des frais.  Par ailleurs, c’est à la longue que ce fait le plus sentir l’avantage de procéder par groupe de travail et par consensus négocié.

Dans un autre ordre d’idée, nous mentionnons encore une fois que le RNCREQ à toujours montré beaucoup de retenue dans ses participations, et n’a jamais hésité à se retirer ou à ne pas participer à un dossier lorsque ses intérêts n’étaient pas en jeux.  Il nous faut cependant reconnaître aussi que nous demeurons maîtres de nos intérêts, et qu’une cause tarifaire touche potentiellement aux aspects les plus importants du développement durable.  Pensons simplement à l’effet sur la consommation d’un signal de prix faussé par un tarif mal adapté ou mal conçu, et ce dans un sens comme dans l’autre.

Nous voulons encore rappeler à tous qu’ayant pour mission la promotion du développement durable, le RNCREQ se considère tout aussi intéressé par les considérations d’ordre économique, environnemental et social.  C’est justement l’équité entre ces trois pôles de développement de notre société qui constitue le but de notre présence dans l’arène réglementaire.

Quant à nous, les restrictions indues aux remboursement de frais ont comme conséquence presque universelle de pénaliser les participants les plus sérieux qui ont par ailleurs tendance à mieux cibler leurs activités réglementaires et à s’abstenir de participer aux causes dont les enjeux ne sont pas reliés à leurs préoccupations ni à leurs missions.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny
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